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COMMUNIQUE  
 

Paris, le 15 juin 2016 

 
 
 

FOUILLE DE TEXTES ET DE DONNEES (FTD) / TEXT & DATA MINING :  

« UNE CLAUSE PERMETTANT LA FTD POUR LES PERSONNELS DES INSTITUTIONS DE RECHERCHE PUBLIQUE,  
UNIQUEMENT A DES FINS DE RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET A L’EXCLUSION DE TOUTE FINALITE COMMERCIALE,  

POURRAIT ETRE INTEGREE DANS LES CONTRATS DE LICENCES DES 2017 ». 
 

LA POSITION DES EDITEURS SCIENTIFIQUES DU SYNDICAT NATIONAL DE L’EDITION (SNE)  
ET DE LA FEDERATION NATIONALE DE LA PRESSE D’INFORMATION SPECIALISEE (FNPS) 

 
 

 

À l’occasion des débats qui ont accompagné le parcours parlementaire de la « loi pour la République numérique », 

certains acteurs publics de l’enseignement supérieur et de la recherche ont insisté sur la nécessité de sécuriser 

juridiquement les usages de la fouille de textes et de données (FTD) pour les besoins de la recherche publique. 

 

Un article créant une exception au droit d’auteur dans ce domaine (n° 18 bis) a été voté par l’Assemblée nationale 

(contre l’avis du gouvernement) le 26 janvier dernier, lors de la première lecture de la loi. Le 3 mai dernier, le Sénat a 

adopté une version différente de cet article, stipulant que « dans les contrats conclus par un éditeur avec un organisme 

de recherche ou une bibliothèque ayant pour objet les conditions d’utilisation de publications scientifiques, toute 

clause interdisant la fouille électronique de ces documents pour les besoins de la recherche publique, à l’exclusion de 

toute finalité directement ou indirectement commerciale, est réputée non écrite ». 

 

Les éditeurs scientifiques membres du SNE et de la FNPS proposant des ressources numériques aux organismes de 

recherche et aux bibliothèques universitaires comprennent parfaitement les souhaits des chercheurs concernant la 

FTD et entendent faire leurs meilleurs efforts pour répondre à leurs attentes en la matière. 

 

Ils tiennent toutefois à souligner que le droit d’auteur et les dispositions du Code de la propriété intellectuelle ne 

constituent pas en tant que tel un obstacle aux pratiques de FTD dans leurs publications : dès lors que les chercheurs 

ont un accès licite pour lire ces ressources, les éditeurs ne contestent pas qu’ils puissent également, sans avoir à payer 

plus pour cela, y pratiquer la FTD pour un usage de recherche publique non commerciale. Les difficultés éventuelles 

sont avant tout d’ordre technique pour permettre les téléchargements sur les serveurs utilisés pour la FTD des fichiers 

de publication aux formats adaptés, et cela sans altérer le bon fonctionnement des plateformes des éditeurs ni la 

sécurisation des fichiers reproduits. 
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Pour ces raisons, dans l’esprit des préconisations du rapport de la « Mission Text and Data Mining » confiée à Charles 

Huot par le ministère de la Culture et de la Communication et le secrétariat d’État chargé de l’Enseignement supérieur 

et de la Recherche et dans le souci d’éclairer les choix des parlementaires qui devront arrêter en commission mixte 

paritaire une version finale de l’article 18 bis de la « loi pour la République numérique », les éditeurs scientifiques 

membres du SNE et de la FNPS tiennent à rendre publics les points suivants : 

 

 ils s’engagent à intégrer, dès 2017, dans les contrats de licences qu’ils proposeront aux universités et aux 

institutions scientifiques publiques pour l’abonnement, l’accès et l’utilisation de ressources documentaires 

scientifiques, une clause permettant la FTD sur ces documents par les membres du personnel des institutions 

concernées, sans aucun surcoût pour ces institutions et sans limitation autre que technique du volume des 

publications ainsi soumises à la fouille électronique, pour autant que les recherches ainsi menées ne revêtent 

aucun caractère commercial, que la sécurisation de leurs œuvres soit effectivement assurée, et que ces 

opérations de FTD n’entraînent aucun surcoût pour les éditeurs ou les agrégateurs concernés ; 

 

 ils s’engagent, afin de faciliter et d’accélérer le processus de développement de la FDT sur leurs contenus, à 

conduire dans les meilleurs délais un travail de concertation avec les acteurs publics compétents visant à  

o organiser les conditions techniques du téléchargement des publications ; 

o  garantir la confidentialité et la sécurisation des documents ainsi reproduits, ainsi que leur effacement 

après usage ;  

o définir les modalités éventuelles de financement public des développements techniques que devront 

réaliser les éditeurs et les agrégateurs pour atteindre ces objectifs ; 

 

 ils approuvent pour l’essentiel la formulation retenue par le Sénat pour l’article 18 bis, moyennant certaines 

précisions à apporter concernant les objectifs de son futur décret d’application. Inspirée de la « mission Huot » 

qui a permis un vrai dialogue, elle constitue en effet une solution équilibrée et pragmatique et évite une 

exception, qui contribuerait à affaiblir encore plus la propriété intellectuelle et comporterait un risque de 

piratage massif. 

 
A propos du Syndicat national de l'édition (www.sne.fr)  
Le Syndicat national de l'édition (SNE) est l'organe professionnel représentatif des éditeurs français. Avec plus de 660 adhérents, il 
défend la liberté de publier, le droit d'auteur, le prix unique du livre, la diversité culturelle et l'idée que l'action collective permet de 
construire l'avenir de l'édition. Il contribue à la promotion du livre et de la lecture. Il est présidé par Vincent Montagne et dirigé par 
Pierre Dutilleul.  
 
A propos de la Fédération nationale de la presse d’information spécialisée (www.fnps.fr) 
La Fédération nationale de la presse d’information spécialisée (FNPS) rassemble et défend les intérêts de 7 syndicats de presse 
française : SPCS (presse culturelle et scientifique), SPEPS (presse des professions de santé), SPEJP (presse économique, juridique et 
politique), SPPRO (presse professionnelle), SPMS (presse magazine spécialisée), SPS (presse sociale), SNPAR (presse agricole et 
rurale). Elle représente plus de 500 éditeurs et 1600 titres papier et en ligne. 
 
Contacts  
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